
 

THÈME DE L’IÉA 2026 

Créer une culture du mieux-être pour les générations présentes et futures 

« Nous n’héritons pas de la terre »  

L’IÉA 2026 explorera la création d’un avenir où le bien-être est accessible à toutes les générations 

grâce au renforcement de la participation communautaire dans les politiques, les structures et les lois; 

à la mobilisation des réseaux et des contacts; et à l’utilisation des données les plus récentes et des 

courants émergents comme le revenu de base garanti et les technologies, notamment les médias 

sociaux, l’intelligence artificielle (IA) et la robotique. 

Utilisant comme tremplin le programme de l’IÉA 2025 et les progrès réalisés depuis la publication du 

mémoire de l’IÉA en 2022i, l’IÉA 2026 misera sur une approche axée sur les générations futures, 

mettant l’accent sur le mieux-être mental des nourrissons, des enfants, des jeunes et de tous les 

membres des générations actuelles et futures, et en s’appuyant sur les enseignements autochtones du 

Principe des Sept Générationsii. 

Sous-thèmes 

Communauté : Parmi les thèmes clés qui seront abordés, citons le renforcement des capacités 

communautaires, la création de communautés inclusives et unies ainsi que la promotion d’une 

gouvernance et d’un leadership forts aux échelles locale, nationale et internationale. Qu’est-ce qui doit 

changer? Les personnes participantes exploreront les « infrastructures souples » nécessaires à une 

société de mieux-être, notamment les mécanismes, les structures, les ressources et les investissements 

qui permettent aux communautés d’agir à l’échelle locale tout en contribuant aux stratégies nationales. 

Des questions comme celles-ci seront posées pour orienter les discussions : « Comment les gens 

trouvent-ils une valeur et un sens dans la collectivité? », « Que pouvons-nous faire pour favoriser les 

forces et les capacités des enfants? » et « Que pouvons-nous faire individuellement pour soutenir les 

générations actuelles et futures ». 

Mieux-être : L’IÉA 2026 contribuera à l’élaboration d’un langage commun en matière de mieux-être, 

mettra en relief des initiatives couronnées de succès et des défis à relever, et encouragera le rôle des 

moteurs de rapprochement qui relient les réseaux internes et externes. Le forum mettra également 

l’accent sur les communautés d’apprentissage, le mentorat et l’échange de connaissances afin de 

réaliser la vision de la Charte de Genèveiii, à savoir une société de mieux-être et un monde mieux informé 

et plus équitable, inclusif, solidaire et uni. 



Politiques : Les politiques habilitantes qui s’inscrivent dans une démarche pangouvernementale créent 

un système qui soutient le mieux-être à tous les niveaux. En s’inspirant des traditions culturelles, 

notamment du principe autochtone des sept générations, l’équité intergénérationnelle est passée au 

premier plan ces dernières années, non seulement en lien avec les changements climatiques, mais aussi 

en ce qui concerne un vaste éventail de conditions environnementales, sociales, technologiques et 

économiques. 

La Charte d’Ottawa pour la promotion de la santéiv, la Charte de Genève pour le bien-être et le Pacte 

pour l’avenir des Nations Uniesv soulignent la nécessité d’un engagement mondial pour la sécurité, la 

paix, le développement durable, la justice sociale, l’équité et l’action climatique comme conditions 

préalables à la santé. Nous réfléchirons à ce que cela signifie pour l’action locale et provinciale, et 

continuerons à nous inspirer du Pays de Galles, qui a créé une loi sur le bien-être des générations futures 

en 2015. 

Le forum de l’IÉA 2026 s’appuiera sur les politiques internationales et explorera des contextes et des 

données à l’échelle locale, travaillant sur les quatre axes prioritaires du mémoire de l’IÉA, à savoir la 

santé mentale dans toutes les politiques, les approches intersectorielles, le financement durable et 

l’investissement dans la promotion de la santé mentale des nourrissons, des enfants et des adolescents 

afin de renforcer la résilience des collectivités et le bien-être de la société. 
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